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Convoqué le jeudi 19 janvier 2017, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 26 janvier 2017 à 18H00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-ORSAL, Maud 
BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard 
CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, Jean-Luc COUSQUER, Titina DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, Véronique 
DEMON, Jean-Marc DI RUGGIERO, Jacques DOMERGUE, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi EL 
KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, Clare HART, France JAMET, Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, 
Alex LARUE, Max LEVITA, Nicole LIZA, Henri MAILLET, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle 
MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Véronique PEREZ, 
Thibault RASSAT, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Cédric de SAINT-JOUAN, Samira SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, 
Philippe SAUREL, Séverine SCUDIER, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Henri de VERBIZIER, Annie YAGUE, Rabii 
YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Sophia AYACHE, Christophe COUR, Perla DANAN, Vincent HALUSKA, Chantal LEVY-RAMEAU, Audrey LLEDO, Caroline 
NAVARRE, Patrick RIVAS. 
Absents : 
Gérard LANNELONGUE, Patrick VIGNAL. 
 

  

 

Attributions de subventions et modifications d'attributions de subventions - 
Exercice 2017 

 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 
 
Le dynamisme de la vie associative est un moteur essentiel du vivre ensemble à Montpellier. Chaque année la 
Ville soutient l’action de nombreuses structures qui participent à l’attractivité et à l’animation de notre territoire. 
Ces initiatives citoyennes concrétisent les valeurs du partage, de la rencontre et du don. 
Pour aider les associations et les partenaires à mener à bien leurs activités et leurs projets, il y a lieu de leur 
allouer une subvention suivant les tableaux ci-dessous. 
 

1) Attributions de subventions 
 

o Dans le cadre de la thématique SOCIAL / DROIT DES FEMMES : 

Code Structure Type Titre du projet Montant 

55 
UNION FEMININE CIVIQUE ET 

SOCIALE  
F 

 

         1 400 

€  

1853 FEMMES ACTIVES  MOUV   M ATELIER FAM             900 €  

3855 
MOUVEMENT CITOYENNES 

MAINTENANT  
F 

 
            500 €  

4703 AMICALE DU NID  F 
 

         1 300 

€  

5377 CICADE  M 

LIEU DE RESSOURCE 

SUR LE DROIT DE LA 

FAMILLE DES 

FEMMES 

ETRANGERES OU  

      1 200 €  

 

 
 

 

Accusé de réception – Ministère de l’intérieur 

 

Acte Certifié exécutoire 

Envoi Préfecture : 

Réception en Préfecture :  
30/01/2017
31/01/2017

034-213401722-20170126-0000102010-DE



ISSUES DE 

L’IMMIGRATION  

6370 BIEN VIVRE À AIGUELONGUE  M 

ATELIER SANTE 

CITOYENNETE ET 

DROIT DES FEMMES 

            250 €  

TOTAL 5 550 € 

Les crédits seront prélevés sur la ligne 25723, nature 6574, chapitre 925 

 

o Dans le cadre de la thématique SANTE: 

Code Structure Type Titre du projet Montant 

578 AVENIR SANTE F  4 000 € 

578 AVENIR SANTE M 
LOS ANGELS DE LA 

NUECH 
12 000 € 

TOTAL 16 000 € 

Les crédits seront prélevés sur la ligne 17563, nature 6574, chapitre 925 

 

o Dans le cadre de la thématique REUSSITE EDUCATIVE : 

Code Structure Type Titre du projet Montant 

551 

OFFICE CENTRAL DE LA 

COOPERATION A L'ECOLE DE 

L'HERAULT 

M OFFRE CULTURELLE 960 € 

Les crédits seront prélevés sur la ligne 1495, nature 6574, chapitre 922 

 

2) Modifications d’attributions de subventions 
 

� Dans le cadre de la thématique INTERNATIONAL, par délibération n°2016/499, la Ville de Montpellier 
a attribué une subvention de 5 000 € à l’association AMICALE DES CATALANS DE MONTPELLIER 
pour la réalisation du projet « APLEC de Montpellier ». La structure bénéficiaire ne pouvant réaliser le 
projet, il y a lieu d’annuler l’attribution de cette subvention. 
 

� Dans le cadre des temps d’activités périscolaires, par délibération n°2016/157, la Ville de Montpellier a 
attribué une subvention de 5 400 € à l’association OAQADI ON A QUELQUE CHOSE À DIRE pour la 
réalisation du projet «Découverte de la radio, un outil éducatif». La structure bénéficiaire ne pouvant 
réaliser intégralement le projet, il y a lieu de modifier l’attribution de cette subvention comme suit : 

 

Code Structure Projet 
Ancienne 

attribution 

Nouvelle 

attribution 

1810 
OAQADI ON A QUELQUE 

CHOSE À DIRE 

Découverte de la 

radio, un outil 

éducatif 

5 400 € 2 100 € 

 

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal : 
 
- De décider de l’affectation des subventions telles que définies ci-dessus, sous réserves de signature des lettres 
d’engagement ou des conventions le cas échéant ; 
- De prélever ces sommes sur les crédits inscrits au budget 2017 sur les imputations citées ci-dessus pour un 
montant total de  22 510 €; 



- D’approuver la lettre d’engagement et les conventions types annexées à la présente délibération ; 
- D’approuver les modifications d’attributions de subventions telles que définies ci-dessus ; 
- D’autoriser Monsieur le Maire, ou à défaut l’Adjoint délégué, à signer tout document relatif à cette affaire. 

 
 

Le Conseil adopte.     
Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 
 

 
Philippe SAUREL 
 
 

Publiée le : 27 Janvier 2017 
 


